Qui est de nationalité francaise ?

Je l'ai de droit
a la naissance

Je l'obtiens
c;e droita 18 ans

Je U'obtiens
par décret*

ATIONALITE
FRANCAISE

- Je l'obtiens de droit
‘apres déclaration au tribunal d'instance

D’aprés la loi sur la nationalité
du 17 mars 1998.




